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d'autres cultures, à privilégier J ' approche compréhensive, en définitive 
à faire l 'hypothèse que, même dans le cas des cultures dominées, une 
culture fonctionne toujours comme une culture, jamais totalement 
dépendante, jamais totalement autonome. S ' i l  faut savoir prendre en 
compte la dépendance, ou plutôt l ' interdépendance, il faut savoir aussi 
repérer, grâce à une juste application du principe méthodologique du 
relativisme culturel, l 'autonomie (relative) qui caractérise chaque 
culture. 

D. C. 
Corrélats : 
Culture ; acculturation ; ethnocentrisme 

SANG 
II est à la fois un terme d'anatomie qui nomme l'une des parties de 
notre corps : le liquide qui court dans nos veines (et c'est là le sens le 
plus courant, immédiat de cc mot). II est aussi un terme juridique, 
trouvant son origine dans la langue latine (jus sanguinis), qui désigne 
l'une des bases de l'attribution des droits de l'individu, et particulière
ment pour cc qui nous intéresse, du droit de nationalité 1 citoyenneté. 

Dans son usage courant, celui du liquide rouge qui irrigue notre 
corps, il est connoté de puissants affects. Impliqué dans un réseau de 
sens, où la blessure (qui fait couler Je sang et le répand), la maladie (le 
"coup de sang" ou bien le mal qui se transmet par le sang, particu
lièrement aujourd'hui, le SIDA), le tabou (sang menstruel) d'une part, 
et de l'autre, la mort (perdre son sang, vidé de son sang, etc.), le sexe 
(SIDA encore) ct la reproduction (les liens du sang), "sang" renvoie à 
des référents qui sont la vie et la mort (verser ou donner son sang). Ce 
sens courant ne nous concerne pas directement, cependant la force de 
ses connotations joue un rôle dans l'appréhension du terme, que son 
usage soit juridique, historique ou institutimmel. 

"Sang" désigne la lignée, la famille. Anciennement utilisé dans les 
couches aristocratiques, il exprime la continuité du nom, celle du  
patriotisme (des biens), celle des droits, honneurs, charges, fonctions, 
etc. Il est alors synonyme de lignage. Or il se trouve que "sang" 
désigne également et en même temps le véhicule imaginé de l'hérédité. 
Dans l!érédiré. deux significations coexistent : celle d'hérédité 
patrimoniale, celle d'hérédité bio-génétique, tme signification juridique 
ct une signification scientifique : 1 'ensemble des biens matériels et 
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immatériels que constitue une l ignée d'une part, et de l ' autre, 
l'ensemble des caractères génétiquement inscrits et transmis d'une 
génération à l'autre. 

Ce sont ces emplois métaphoriques qui nous concernent. Le sang a 
pu être considéré comme le support, le vecteur des caractéristiques 
"raciales", c'est-à-dire (selon la  logique raciste) des traits à la fois 
physiques et moraux, somatiques et  sociaux qui sont supposés 
spécifier les groupes socio-humains. 

Le terme lui-même de "sang" est parfois employé comme simple 
synonyme de "race" (sang noir, sang indien, mélange des sangs, etc.). 
L'histoire généalogique d'individus ou de groupes peut être ainsi 
considérée comme le résultat de la transmission du sang : être "de sang 
pur" (sans mélange), "de sang bleu" (noble), "de sang mêlé" (métis), 
etc. 

Il a, par ailleurs, existé des tentatives de classifications raciales de 
J'humanité par une différenciation basée sur les groupes sanguins. Ils 
ont été alors l'un des (nombreux et successifs) critères choisis comme 
propres à discriminer des races. 

Et J'une des toutes premières formes sociales considérées comme 
précurseur du racisme moderne était la présomption de similitude 
(l'identité) de la famille à travers le temps. C'est-à-dire de la continuité 
physique de la transmission socio-culturelle. Cette continuité était 
subsumée sous Je sème "sang". Les statuts de "pureté de sang" 
(limpieza de sangre) qui, dans l'Espagne de la  Reconquista et la 
mainmise sur les Amériqucs, concernaient les lignées familiales 
nobles, étaient la forme achevée de l'histoire du lignage, de ses 
alliances ct de la continuité de sa pratique religieuse chrétienne était 
"exempte" de mélange ou d'alliance mosaïste ou mahométane (de 
"souillure"). Littré définit la "pureté du sang" comme "l 'absence 
d'hérésie" dans la famille. 

C. G. 

Corrélats : 
Hérédité - race - racisme. 

SÉGRÉGATION 
D'origine latine, et signifiant "séparation d'avec le troupeau", l a  
ségrégation est une séparation physique des groupes dans l'espace. Le 
terme désigne à la  fois des pratiques sociales, des pol i tiques 
institutionnelles ou clcs mesures juridiques conduisant à la séparation, 
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totale ou tendancielle, e t  leurs effets dans l a  répartition et les usages de 
l'espace. Selon les auteurs, elle peut être appréhendée comme un état, 
conm1e une pratique ou comme un processus. 

On distingue généralement la  ségrégation sexuelle, la  ségrégation 
sociale - qui isole des groupes socio-économiques - e t  l a  
ségrégation ethnique ou "raciale", qui vise des groupes étrangers ou 
d'origine étrangère, ou des groupes minoritaires diversement définis 
(culture, religion, langue . . .  ) 

Ségrégation sociale et ethnique peuvent se surajouter (en France, 
certains immigrants vivent dans les quartiers ouvriers, où i l s  
connaissent de  moins bonnes conditions de vie que les autochtones) 
ou diverger (dans le cas des ghettos, les groupes minoritaires vivent 
regroupés dans des quartiers qui sont pluriclassistes). 

La ségrégation peut être imposée par la loi, comme dans la plupart 
des sociétés coloniales ou issues de la colonisation (U.S .A. ,  Afrique 
du Sud . . .  ). Elle peut aussi résulter de pratiques coutumières, des 
mécanismes économiques ou du cumul de dispositifs qui, de façon 
indirecte et non intentionnelle, isolent certains groupes ou les 
empêchent d'accéder à certains espaces. La notion est surtout 
employée pour la répartition résidentielle des populations, mais elle 
concerne aussi divers espaces publics : hôpitaux, restaurants, plages, 
transports en commun . . .  On étend parfois Je terme de ségrégation à 
divers domaines de la vie publique, considérés, par analogie, comme 
des espaces ("espace politique" et droits civiques . . .  ) .  En ce cas, i l  
serait préférable de parler de discrimination. 

L'étude empirique de la ségrégation sociale ou ethnique pose de 
nombreuses difficultés instrumentales, telles que la détermination de 
l'échelle à laquelle elle doit être appréhendée (pays, région, vi l le , 
quartier, îlot, immeuble . . .  ), le choix de critères pertinents (localisation 
géographique, environnement, densité ct qualité des équipements, type 
des logements ,  degré de confort, degré de défectuosité . . . ) ,  l a  
construction d'outils de mesure, etc. C'est souvent en  termes de 
"dissimilarité" (différences significatives sur plusieurs dimensions) 
qu'elle a été appréhendée, notamment par la géographie soci ale 
(écologie factorielle . . .  ) 

v. R. 

Corrélats : 
Apartheid - discrimination - racisme. 
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Au s o m m a i 1·c d u  C a h i c l' 11° 1 , 1 9 9 3  

Accommodation - Allogène - Assimilation - Autochtone - Communauté 1 
communautés - Coolie - Culture - Darwinisme 1 darwinisme social -
Enculturation - Ethnie - Ethnique, groupe ethnique - Évolutionnisme -
Immigré 1 immigrant - Marginal, 1 'homme marginal (marginal man) - Nord
Africain - Seuil de tolérance aux étrangers - Xénophobie 
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